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soient prises en vue de simplifier et de faciliter la manutention et les forma-
lités de dédouanement des marchandises. Ces dispositions devraient porter
sur toutes les opérations à partir de l'arrivée du navire à quai: déchargement,
dédouanement et, s'il y a lieu, entreposage ou réexpédition. Un accès commode
et direct devrait être aménagé entre le magasin de marchandises et la zone des
douanes, qu'il convient de situer l'un et l'autre à proximité des quais, et des
appareils d'acheminement devraient être mis en place partout où cela est
possible.

F. Escales successives dans deux ou plusieurs ports d'un même état
2.13 Pratique recommandée. Compte tenu des formalités effectuées à

l'entrée d'un navire dans le premier port d'escale sur le territoire d'un
État, les formalités et documents exigés par les pouvoirs publics à toute
escale ultérieure dans ce pays, faite sans escale intermédiaire dans un autre
pays, devraient être réduites à un minimum.

G. Établissement des documents
2.14 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient, dans toute la

mesure possible, accepter les documents visés à la présente Annexe, exception
faite de ceux visés à la norme 3.7, quelle que soit la langue dans laquelle lesrenseignements sont fournis, étant entendu qu'une traduction écrite ou orale
dans une des langues officielles de leur pays ou de l'Organisation peut être
exigée lorsque les pouvoirs publics l'estiment nécessaire.

2.15 Norme. Les pouvoirs publics n'exigent pas que les documents visés
au présent chapitre soient dactylographiés. Les mentions manuscrites, à
l'encre ou au crayon indélébile, sont acceptées si elles sont lisibles.

2.16 Norme. Les pouvoirs publics du port d'entrée, de déchargement ou de
transit n'exigent pas que l'un quelconque des documents relatifs au navire,
à la cargaison, aux provisions de bord, aux passagers ou à l'équipage, visés
dans le présent chapitre, soit légalisé, contrôlé ou authentifié par l'un de leurs
représentants à l'étranger ou qu'il lui soit soumis au préalable. Cette disposi-
tion ne signifie nullement qu'il leur est interdit de demander que le passeport
ou une autre pièce d'identité d'un passager ou d'un membre de l'équipage leur
soit présenté aux fins de visa ou à d'autres fins analogues.

Chapitre 3-ARRIVÉE ET DÉPART DES PERSONNES

Ce chapitre concerne les dispositions relatives aux formalités exigées par
les pouvoirs publics en ce qui concerne l'équipage et les passagers à l'entrée
ou à la sortie d'un navire.

A. Conditions et formalités d'arrivée et de départ
3.1 Norme. Un passeport en cours de validité constitue le document de

base fournissant aux pouvoirs publics, à l'entrée ou à la sortie d'un navire, les
renseignements concernant le passager.

3.1.1 Pratique recommandée. Les Gouvernements contractants devraient,
autant que possible, convenir, par voie d'accord bilatéral ou multilatéral,
d'accepter des pièces officielles d'identité en lieu et place de passeports.


